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Procès-verbal de l’Assemblée Générale du SCUCL du 24.11.2008 à 20h30 

 

 

 

Présents: Eric Dulière, Olivier Vrielynck, Emilie Van den Broeck, Pierre Gilles, Marc Van Espen, Alain 

Van den Broeck, Patrick Derwael, Matthieu Leclercq  

 

Représenté: Pierre De Cannière, Bruno Moens 

 

 

Rapport moral du Président Olivier Vrielynck 

Les principales activités de l’année sont les suivantes :  

• Diverses activités en Belgique 

• Participation à la traversée de la Pierre-Saint-Martin, parcours SC3 – Salle de la Verna. Cette 

activité se faisait dans le cadre d’un interclub avec un représentant SCUCL. 

• Participation de plusieurs membres au camp plongée dans le Lot en Août. 

• Suisse : reprise d’activités avec le déblai au Streimeloch. 

• Participation au Big Jump à Han 

Cette année a également vu l’arrêt de la location du garage comme local. Le matériel a été déménagé à la 

maison d’Eric Dulière. 

 

Nouveaux membres effectifs 

Le CA a décidé de nommer Matthieu Leclercq cmme membre effectif. 

  

Examen pour approbation des comptes de l'exercice écoulé. 

L’AG approuve par 8 votes oui, 1 non et 0 abstention, les comptes et donne décharge au conseil 

d’administration (CA) pour l’exercice écoulé.  

 

Etablissement du montant de la nouvelle cotisation. 

La cotisation est diminuée de la part anciennement dévolue au local. Les nouveaux montants et leur 

répartition sont définis comme suit (5 oui, 2 non et 2 abstention) : 

 

Membre Cotisation 

UBS 

Frais 

administratifs 

Matériel Total 

Effectif 45€ 7€ 13€ 65 € 

Effectif – UCL 45€ 7€ 10€ 62 € 

stagiaire 45€ 7€ 1€ 53 € 

 

La cotisation membre même toit est réduite du même montant que celui prévu par l’UBS soit 6 €. 

 

L’assurance invité est fixée à 10 €. 

 

 

 

 

 Marc VAN ESPEN Pierre GILLES  

 Administrateur Administrateur 


